
                      Nîmes, le21 février 2022 

ROUTES DEPARTEMENTALES

1. Voies de niveau 1 au Schéma départemental routier

A ces voies s’appliquent :

- des marges de recul de toute construction de 35m de part et d’autre de l’axe de la voie,
- l’interdiction de tout nouvel accès direct.  La suppression des accès privés existants sera

recherchée.

Ces dispositions s’entendent en dehors des zones agglomérées ET urbanisées au sens du Code de 
l’urbanisme.
En agglomération (au sens Code de la Route), l’avis du gestionnaire de voirie est requis.

Sont concernées les voies : Néant

2. Voies de niveau 2 au Schéma départemental routier

A ces voies s’appliquent :

- des marges de recul de toute construction de 25m de part et d’autre de l’axe de la voie,
- l’interdiction  de  tout  nouvel  accès  direct.  Le  regroupement  des  accès  existants  sera

recherché.
Ces dispositions s’entendent en dehors des zones agglomérées ET urbanisées au sens du Code de 
l’urbanisme.
En agglomération (au sens Code de la Route), l’avis du gestionnaire de voirie est requis.

Sont concernées les voies : RD22, RD907
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3. Voies de niveau 3 au Schéma départemental routier

A ces voies s’appliquent :

- des marges de recul de toute construction de 15m de part et d’autre de l’axe de la voie,
- l’interdiction de tout nouvel accès direct.

Ces dispositions s’entendent en dehors des zones agglomérées ET urbanisées au sens du Code de 
l’urbanisme.
En agglomération (au sens Code de la Route), l’avis du gestionnaire de voirie est requis.

Sont concernées les voies : Néant

4. Voies de niveau 4 au Schéma départemental routier

A ces voies s’appliquent :

- des marges de recul de toute construction de 15m de part et d’autre de l’axe de la voie,
- l’avis du gestionnaire de voirie pour tout nouvel accès direct.

Ces dispositions s’entendent en dehors des zones agglomérées ET urbanisées au sens du Code de 
l’urbanisme.
En agglomération (au sens Code de la Route), l’avis du gestionnaire de voirie est requis.

Sont concernées les voies : Néant

5. Voies vertes au schéma départemental des itinéraires cyclables

A ces voies s’appliquent :

- des marges de recul de toute construction de 15m de part et d’autre de l’axe de la voie,
- l’avis du gestionnaire de voirie pour tout nouvel accès direct.

Ces dispositions s’entendent en dehors des zones agglomérées ET urbanisées au sens du Code de 
l’urbanisme.
En agglomération (au sens Code de la Route), l’avis du gestionnaire de voirie est requis.

Sont concernées les voies : Néant

ESPACES NATURELS SENSIBLES DU GARD

1. ENS d’intérêt départemental prioritaire

- Site n°133 : Gardon d’Alès inférieur



- Site n°137 : Camp des garrigues

2. ENS d’intérêt départemental

- Site n°127 : Garrigues de Nîmes



3. ENS d’intérêt local

Néant

PLAN DEPARTEMENTAL des ITINERAIRES de PROMENADES et de RANDONNEES

1. Sentiers de Grande randonnée (GR), Grande randonnée de Pays (GRP)

- GR63 : d’Avignon au col de la Cabane-Vieille

D’Avignon et sa Cité des Papes, en passant par le pont du Gard jusqu’au Cévennes.
Le  GR traverse  le  département  du  Gard  dans  une  randonné  riche  en  paysages  mais  aussi  chargé
d’histoire avec un patrimoine exceptionnel à découvrir. Avec une immersion totale dans l’Uzège, les
Cévennes  et  la  promesse  d’une  visite  de  sites  touristiques  captivants,  il  parcourt  134.24km  de
Villeneuve-lez-Avignon au col de la Cabane-Vieille.

2. Sentiers de Petite randonnée (PR)

Néant

3. Réseaux locaux d’itinéraires multi-activités (pédestre, équestre, VTT)

Cf. carte ci-jointe
Le BE devra se référer au topoguide dédié.


